
TU AS BESOIN D’AIDE?
témoin 

d’une surdose?

LOI SUR LES BONS SAMARITAINS 
SECOURANT LES VICTIMES DE SURDOSES

TU ES PROTÉGÉ MÊME SI : TU N’ES PAS PROTÉGÉ SI :

•	 Tu es en possession 
de drogues pour ta 
consommation personnelle.

•	 Tu es gelé.
•	 Tu es témoin de la 

consommation de quelqu’un 
d’autre.

•	 Tu es en liberté provisoire, 
en ordonnance de 
probation, en ordonnance 
de sursis ou en en libération 
conditionnelle pour une 
accusation de possession 
simple.

•	 Les policiers constatent que 
tu produis ou tu vends de la 
drogue. 

•	 Tu commets un autre crime.
•	 Tu fais l’objet d’un mandat 

d’arrestation.
•	 Tu ne respectes par les 

conditions de liberté 
provisoire, d’une 
ordonnance de probation ou 
une liberté conditionnelle 
pour une accusation autre 
que la possession simple.

Aiguillage
Centre de réadaptation en dépendance de la Montérégie
Centre d’Intervention-Jeunesse des Maskoutains
Émissaire
Maison des jeunes Châtelois inc.

450 218-6418
1 866 964-4413

450 768-4395
514 984-0030
450 698-3343

Maison des jeunes de Sorel
Macadam Sud
Pacte de Rue
Posa Source des Monts
1001 rues

450 742-1892
450 677-9021

450 370-2420, p. 2
450 658-9898
514 349-4749

Tu peux obtenir de la NALOXONE GRATUITEMENT
auprès de ton : travailleur de rue – médecin – pharmacien.

Production : août 2021
Direction de santé publique de la 
Montérégie, en collaboration avec des 
travailleurs de rue de la Montérégie

Même si tu es gelé ou que tu as 
des drogues pour ta consommation  
personnelle, la Loi sur les bons 
samaritains secourant les victimes 
de surdoses peut te protéger d’une 
accusation de possession simple. 

911



Tu penses que ton ami fait une surdose? 
APPELLE LE 911 ET DONNE DE LA NALOXONE.Symptômes d’une surdose aux stimulantsSymptômes d’une surdose aux opioïdes


